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Un syndicat mixte été créé en 2002 afin d’élaborer et de suivre le schéma de cohérence terri-
toriale (SCoT) du Pays Castelroussin – Val de l’Indre. 

Ce syndicat mixte associe la communauté d’agglomération castelroussine (CAC), la communauté 
de communes Val de l’Indre - Brenne, ainsi que les communes d’Arthon, Buxières-d’Aillac, 
Buzançais, Coings, Jeu-les-Bois, Luant, Velles et Vineuil. 
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Un SCoT est réalisé à l’initiative des collectivités locales (groupements de communes et/ou 
communes). C’est un document qui : 

- Définit pour l’avenir (échéance de 10 ans) tous les aspects de l’aménagement d’un territoire 
dans le cadre du développement durable,  

- Précise les orientations générales de l’organisation de l’espace, les grands équilibres entre 
les espaces urbains et les espaces naturels et agricoles,  

- Organise les différentes politiques conduites en matière d’habitat, de déplacements, de dé-
veloppement économique, d’environnement… 
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Ce document doit comprendre un rapport de présentation et un Document d’Orientations Générales 
(DOG) assorti de documents graphiques. Ce sont les dispositions du document d’orientations et des 
documents graphiques qui constituent des prescriptions opposables aux tiers.  

Le rapport de présentation expose le diagnostic territorial, analyse l’état initial de l’environ-
nement et présente le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). En dernier 
lieu, il évalue les incidences notables et prévisibles des orientations du schéma et de sa mise en 
œuvre sur l’environnement. 

Le DOG précise les orientations générales de l’organisation de l’espace et de la restructuration des 
espaces urbanisés, les espaces et sites naturels à protéger, les grands équilibres entre les espaces 
urbains, ou à urbaniser, et les espaces naturels et agricoles, ou forestiers… Il précise également les 
objectifs relatifs à l’équilibre social de l’habitat et à la construction de logements sociaux, à la 
cohérence entre l’urbanisation et la création de dessertes de transports en commun, à l’équipement 
commercial et artisanal, à la protection des paysages, ainsi qu’à la prévention des risques… 
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La démarche est donc engagée par l’ensemble des élus du syndicat mixte depuis maintenant plus de 
trois ans. 

En 2004 et 2005, nous avons notamment réalisé « le diagnostic territorial » et « l’état initial de 
l’environnement ». Ces travaux nous ont permis de mieux appréhender notre territoire et ses enjeux. 

Les deux enjeux majeurs identifiés 
dans  « l’état initial de 

l’environnement » 
�
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Les conclusions du diagnostic territorial 
�

��������
���������	��
���������

� #��
'	�����	����		��
���
��
� #����
�
�������"	���	�������

����
�  
� #��
�
����(�������"
�������  

�

������������
���������
	������������

� �������������������������
������
�����
� )����
��
���������"��
������  
� �����

�
�����
��������������������  

� ���������������������
��������
� �����

�
�	��
'	�����
�

����
����)�*����
����  
� +���
��
������
"������������

���
��	�  
� ,�
�	���
�	���
�!�����
���������
������	���������  
� +���
���
�	�������
������	��

������
���
�����  
� -�����
�	�������
������
����������  
� -���	����
�	�����������	������
����������	�
�	��  
� �
"�����
�	����
�
�������
����

��	�  

� �
��
	����
����������������
���	�

	���
� #�����.���
���"�
�������	���/�"�
�
������������/�

���
�����
�������	���  
� #��"
�
�	��
��.������
��
�����
'	�������	��

������ ��

������	�  
� #����
(��.����	�
���
������	�����
������	���  
� #����		������	�$��
��.��	�������
������	������
��	� ���

��

����
�  



� 0�

�
� ����
��� ��#��
���-� ����
� ����
�� ������	�
�
��� 
� � �
�
���
����
�
������	 �
�5����6�

Conformément à la Loi, notre PADD fixe donc les objectifs des politiques publiques d’urbanisme. 

Nous avons souhaité que ces objectifs résultent tous d’une vision d’ensemble de notre territoire et 
d’une ambition générale; celle de « promouvoir notre qualité de vie comme facteur d’attractivité 
territoriale ». Cette ambition est explicitée dans le premier chapitre de ce document. 

Trois grands « défis » précisent cette ambition : 

- Conforter la qualité urbaine et environnementale des espaces et des patrimoines de notre 
territoire, 

- Renouveler les dynamiques d'un développement économique durable en valorisant les 
opportunités locales, 

- Développer et mieux organiser les fonctions urbaines du territoire. 

Ces trois défis sont successivement explicités et déclinés en objectifs dans le second chapitre du 
document. 

Ces objectifs seront traduits de manière plus précise et opérationnelle dans le Document 
d’Orientations Générales. 

Ils reflètent néanmoins l’esprit dans lequel les élus de ce territoire envisagent de conduire son 
développement et son aménagement dans les prochaines années. 
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« Promouvoir notre qualité de vie comme facteur d’attractivité territoriale ». 

Cette formulation peut paraître convenue et généraliste. La plupart des territoires font du reste 
référence à des notions avoisinantes et bien évidemment, nous n’en revendiquons pas l’exclusivité. 

En revanche, nous revendiquons avec force l’ambition stratégique que traduit cette formulation; 
laquelle se veut volontariste dans les choix qui seront faits et représentative des spécificités de notre 
territoire. 

Tout d’abord, tentons d’expliciter en quelques mots les notions de qualité de vie et d’attractivité 
d’un territoire. 
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L’attractivité d’un territoire : 
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Dans ce cadre général, vouloir promouvoir NOTRE qualité de vie, nécessite tout d’abord de 
l’appréhender, d’en identifier les spécificités. Ceci d’autant plus que cette qualité de vie tient 
davantage à un bon équilibre des différents éléments constituant le territoire qu’à un atout dominant 
et reconnu comme pourrait l’être une situation géographique, un cadre naturel ou un contexte 
économique exceptionnels. 

Deux grands éléments contribuent donc à notre qualité de vie : 
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L’environnement naturel de notre territoire est diversifié et de grande qualité. On peut notamment 
évoquer : 

� La vallée de l’Indre qui traverse l’ensemble du territoire et irrigue jusque dans leurs centres 
les principaux pôles urbains. Elle constitue un indéniable facteur d’identification. Elle 
présente également les qualités environnementales parfois remarquables :  zones humides 
fluviales, zones d’expansion de crues assez larges favorisant la biodiversité, vastes prairies 
humides abritant un cortège floristique et ornithologique remarquable, milieu piscicole de 
grande qualité… D’autres vallées, comme par exemple celle de la Bouzanne, marquent le 
paysage et l’identité du territoire. 

� Les paysages de Brenne qui caractérisent toute la moitié sud du territoire :  « Brenne des 
étangs » à l’extrême sud-ouest, puis « Brenne des bois » et « queue de Brenne ». Ces 
paysages « brennous » sont emblématiques :  ils se caractérisent par une mosaïque de mi- 
lieux propices à la préservation d’une grande biodiversité. 

� Les espaces forestiers sont eux aussi très présents sur le territoire. En frange 
d’agglomération, la forêt de Châteauroux constitue notamment un espace remarquable, tant 
du point de vue paysager et écologique que par sa fonction « récréative » pour les habitants. 

Ces différents éléments, ainsi que d’autres comme les espaces plus ouverts de la Champagne 
Berrichonne ou les bocages des Boischaut nord et sud, confèrent à notre territoire un environ- 
nement diversifié et de grande qualité du point de vue des paysages comme de la bio-diversité. Cet 
environnement constitue pour les habitants, un cadre de vie de proximité attrayant, source de 
respiration, de découvertes et de loisirs. 
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Partout en France, les trois dernières décennies ont été marquées par un développement important 
et souvent inconsidéré de l’étalement urbain, suscitant des effets pervers et des dysfonctionnements 
extrêmement difficiles à enrayer et à corriger :  dégradation et banalisation des paysages, surcoûts 
en matière de voiries et de réseaux, difficultés à organiser l’offre de services, augmentation massive 
des trafics routiers vers le centre-ville et les secteurs d’activités… 

Dans un contexte économique difficile, notre territoire et plus largement notre département ont 
connu un « moindre » développement générant une fragilité démographique. Mais aujourd’hui, 
cette situation présente des conséquences favorables. En effet, dans un environnement urbain à 
« échelle humaine », les conditions de vie sont demeurées attrayantes : 

� Les déplacements restent aisés sur l’ensemble du territoire, sans congestion majeure des 
principaux axes, 

� Les services urbains demeurent accessibles :  centre d’agglomération (gare, commerces, 
grands équipements...), espaces commerciaux de périphérie, centres des pôles secondaires,  
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� Le cadre de vie urbain n’a pas subi, ou dans une moindre mesure, les bouleversements 
observés dans les urbanisations massives de ces dernières décennies : déséquilibres socio- 
logiques au sein des villages de périphérie d’agglomération, fractures entre nouvelles opé- 
rations et urbanisations traditionnelles… 
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Ces constats ne signifient évidemment pas qu’il n’y a pas de précautions à prendre, ni d’enjeux à 
relever. Néanmoins, notre environnement naturel et urbain constitue incontestablement un atout 
qu’il convient d’apprécier avec justesse. Il répond à une attente sociétale de plus en plus prononcée 
pour le « bien vivre ». 

Cet atout peut, de fait, devenir un critère de reconnaissance et d’attractivité. 
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S’il peut se traduire par des effets positifs, ce « moindre » développement, qu’a connu notre 
territoire ces dernières décennies, est aussi un sujet de préoccupation. Néanmoins, de multiples 
initiatives sont prises depuis longtemps pour préserver et développer notre potentiel économique de 
même que pour enrayer une tendance démographique départementale fragile (caractéristique, plus 
généralement, d’un large secteur central national). 

Le renforcement de notre attractivité, résidentielle et économique, constitue clairement un enjeu 
majeur. 
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Dans un contexte démographique départemental qui s’améliore mais reste fragile, le bassin de vie 
castelroussin, au sens large du terme, se montre globalement attractif mais pour un « volume » de 
croissance qui reste toutefois limité. 

Le territoire du SCoT s’inscrit dans une volonté de préserver et de renforcer cette attractivité 
résidentielle. La ville de Châteauroux entend, de manière volontariste, maintenir une récente stabi- 
lité démographique et conforter, à plus long terme, une dynamique de progression. Les pôles de 
l’agglomération souhaitent, eux aussi, poursuivre leur développement à un rythme globalement 
constant, tout comme les communes rurales périphériques qui se positionnent dans une croissance 
maintenue. Le SCoT traduit clairement cette volonté. 

A la lumière d’une récente étude de projections démographiques1, on peut également mettre en 
avant le fait que cette ambition d’attractivité résidentielle s’inscrit dans un contexte marqué par le 
vieillissement de la population et par un déficit, en voie d’accentuation, de la population active. Ce 
contexte suggère des investigations volontaristes pour d’une part, proposer des conditions d’accueil 
et de vie attrayantes aux seniors et d’autre part, développer un environnement permettant le main- 
tien des jeunes sur place, notamment par un effort accru en matière de formation professionnelle. 
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Eléments de contexte 
démographique 
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Notre projet :  une croissance 
modérée et volontariste 
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Le développement écono-
mique du territoire du 
SCoT, et plus largement de 
l’ensemble du département, 
est un des enjeux majeurs 
de notre projet.  

  

 

 

 

 

 

 

Notre projet :  une exigence d’adaptation… 
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… et  une accentuation de la croissance du nombre des 
emplois proposés... (éléments indicatifs de référence) 
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Notre ambition, traduite dans ce PADD, est donc de faire de notre qualité de vie une force, un vec- 
teur d’attractivité économique et résidentielle. 

Cette qualité de vie ne constitue cependant pas un acquis inaltérable. Bien au contraire, si nous n’y 
prenons garde, les développements que nous encourageons pourraient se traduire par une dégra- 
dation des équilibres environnementaux, sociaux et économiques :  « scier la branche sur laquelle 
nous sommes assis » en quelques sorte. 

 
 

Il s’agit de susciter et d’accompagner notre développement en faisant en sorte 
qu’il s’inscrive dans la durée, qu’il bénéficie au plus grand nombre tout en 
préservant, ou restaurant, les qualités du territoire et la manière dont les 
générations futures pourront, à leur tour, le valoriser. 
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Cette ambition générale est exigeante. 

Pour la servir, ce PADD suggère, dans tous les domaines, une approche croisée des enjeux de valo- 
risation et des enjeux de développement. 

Cette approche doit constituer en quelque sorte le « fil conducteur » de principe du PADD. Les 
initiatives de développement et d’aménagement de ce territoire devront s’y référer.  
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Valoriser le territoire, valoriser l’ensemble des éléments qui contribuent à sa qualité, à sa singularité 
et à son attractivité : il s’agit donc d’une opportunité majeure, de notre principal atout. Cette valo- 
risation doit être active mais néanmoins, être envisagée de manière durable c’est à dire sans 
compromettre les équilibres fondamentaux constitutifs de cette qualité des espaces, du cadre et des 
conditions de vie. 

Cette approche nécessite donc une connaissance préalable des milieux, naturels ou urbains, de 
leurs spécificités, des conditions à respecter pour préserver durablement leurs équilibres. Cet enjeu 
de connaissance passe par des investigations poussées en matière d’études de sites, par des 
inventaires de patrimoines, par le repérage et l’explicitation de certains « équilibres » qu’il convient 
de préserver : il peut s’agir d’une entité paysagère, de contextes spécifiques favorisant la bio- 
diversité, de la qualité d’un environnement urbain, de l’organisation fonctionnelle d’une prestation 
de service… 
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Il s’agit également de repérer et d’enrayer les dégradations qui sont, d’ores et déjà, repérées :  
sites pollués ou dégradés, environnements urbains déqualifiés, gestion imparfaite de l’eau, chute de 
la biodiversité…et de restaurer certains milieux abandonnés ou soumis à une gestion inappropriée. 

Il s’agit, enfin, d’encadrer les initiatives de valorisation (accueil du public et/ou développement 
d’activités récréatives sur un site naturel par exemple) en anticipant leurs effets potentiellement 
négatifs et en intégrant les contraintes d’une gestion appropriée. 
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Dans un équilibre socio-économique fragile et dans l’intérêt de l’ensemble du département, notre 
territoire doit se développer par le renforcement de son attractivité économique et résidentielle. Ce 
SCoT porte clairement cette volonté.  

Or, au regard d’autres agglomérations portées par des dynamiques « spontanées » plus favorables, 
ce développement ne pourra être que le résultat d’une politique très volontariste de promotion du 
territoire s’appuyant sur nos spécificités et notre qualité de vie. Nous devons donc particulièrement 
veiller à ce que ce développement, d’aujourd’hui, ne compromette pas celui de demain en 
fragilisant les atouts qui ont permis sa réalisation. Il  doit être choisi, maîtrisé et qualitatif, tant 
dans les démarches de dynamisations économiques que pour l’ensemble des aménagements urbains 
envisagés. 

Cette approche exige un regard accru sur les impacts des actions de développement à engager et sur 
les précautions à prendre pour préserver les équilibres contribuant à notre attractivité territoriale. 
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L’organisation du territoire que suggère ce PADD est le moyen d’articuler ces deux exigences de 
valorisation et de développement. 

Elle doit être volontariste et traduire des choix d’aménagement territoriaux pour lesquels la 
décision publique reste prépondérante :  affirmation d’une armature urbaine structurée, promotion 
de la qualité des sites et des aménagements, valorisation de potentiels économiques, diversification 
des offres de services… 

C’est cette organisation qui vise à promouvoir le territoire, à le rendre plus attractif. 
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Trois grands défis, complémentaires les uns aux autres, structurent notre PADD : 

 

Pour chacun de ces défis, il convient de suivre le « fil conducteur », précédemment évoqué, du dou- 
ble enjeu croisé de la valorisation et du développement.  
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La « qualité urbaine et environnementale des espaces et des patrimoines » est une approche très 
large et transversale. 

Il ne s’agit pas, en l’occurrence, de circonscrire la réflexion à certains sites nécessitant d’être pro- 
tégés, mais bien de travailler sur les équilibres globaux qu’il convient d’assurer pour que ces pa- 
trimoines et ces espaces, dans leur diversité, soient préservés et valorisés, contribuant ainsi à un 
développement qualitatif et durable du territoire. 

Cette approche, même si son énoncé semble convenu, est dans les faits assez nouvelle. Elle suggère 
d’une part, un effort d’anticipation et d’autre part, l’affirmation de démarches volontaristes tant en 
matière d’aménagements (préservation et restauration de sites, qualification des aménagements…) 
que de promotion de pratiques urbaines, agricoles, industrielles, individuelles… (compatibles avec 
la spécificité de chaque site).  

Les objectifs majeurs que nous mettons ainsi en avant concernent :  
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Dans un contexte hydrogéologique complexe et sensible, cette préoccupation est une « résultante » 
très emblématique de la qualité et de la cohérence que nous souhaitons promouvoir.  

La ressource en eau sur notre territoire est en effet abondante mais vulnérable. En effet, l’eau 
provient des pompages réalisés dans les nappes souterraines, elles-mêmes alimentées par les eaux 
de surface s’infiltrant aussi bien par des réseaux de fissures qu’au travers des mardelles. Le 
territoire se situe principalement dans une zone karstique mais plus ou moins perméable. Les 
différences territoriales significatives sont ainsi : 

- Une importante circulation « verticale » au nord du territoire :  facile infiltration des eaux de 
surface vers le milieu souterrain, aquifères productifs mais donc vulnérables aux éléments 
véhiculés par ces eaux d’infiltration, 

- Au sud :  des formations argileuses plus imperméables. 

Cette situation globale engendre une fragilité de la qualité des eaux avec notamment des concen- 
trations en nitrates ponctuellement très élevées et une forte sensibilité aux pollutions accidentelles. 

La question de l’eau est donc transversale et doit s’exprimer dans tous les champs de notre action. 
On peut, néanmoins, relever des objectifs plus spécifiques portant sur : 

� La sécurisation et l’alimentation en eau potable. Il s’agit notamment de : 

� Lutter contre les pollutions diffuses et ponctuelles (milieu agricole et non agricole) : 
repérage des sources de pollutions, limitation des apports en nitrates et produits 
phytosanitaires, 

� Respecter scrupuleusement les périmètres de protection des captages existants, 

� Concevoir des approches solidaires entre territoires :: interconnexions des réseaux, 
partenariats entre acteurs de l’eau (notamment entre syndicats...), 

� Rechercher de nouvelles ressources. 

� La gestion amont des eaux pluviales dans les dynamiques d’urbanisation. Cette 
approche nécessite en particulier des études préalables hydrogéologiques précises (repérage 
des mardelles par exemple) et, le cas échéant, la définition de mesures volontaristes de 
protection et de compensation. 
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Comme nous l’avons 
précédemment noté, notre 
territoire est à l’interface 
d’espaces naturels à la 
fois caractéristiques et 
diversifiés : la Cham-
pagne Berrichonne, les 
Boischaut sud et nord, la 
Brenne.  

La vallée de l’Indre y 
joue un rôle prépondérant 
en terme d’équilibre com- 
me de transition. 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations Générales) 
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Chacun de ces espaces nécessite des modes de gestion et de valorisation appropriées, de même qu’il 
convient de prendre en compte la manière dont ils s’articulent les uns avec les autres (transition des 
milieux). Le PADD est, par conséquent, porteur d’une ambition qualitative visant à mieux connaître 
et à conforter la notion de réseau écologique de son territoire. 
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La vallée de l’Indre traverse l’ensemble du territoire du SCoT. Elle en constitue un indéniable 
facteur d’identification et donne lieu à des enjeux tels que : 

- Préserver un patrimoine naturel remarquable (zone humide fluviale, prairies, milieu 
piscicole de grande qualité…) mais menacé tant du point de vue des équilibres écologiques 
(qualité de l’eau, fragilisation de la biodiversité) que du point de vue des paysages 
(banalisation), 

- Valoriser une ressource incontestable en matière d'attractivité territoriale, mais largement 
sous-exploitée : renforcement de l’attractivité de l’offre urbaine (traversée de l’agglomé- 
ration et des pôles secondaires), perspectives d’activités récréatives ou touristiques… 

 

Les objectifs du PADD portent donc sur : 

- Préserver et valoriser certains espaces fragiles nécessitant une gestion appropriée 
(limitation des aménagements et des usages, encadrement des pratiques agricole et/ou 
récréatives…). Des recommandations attachées aux sites Natura 2000, ou en immédiate pé- 
riphérie de ceux-ci, pourront être envisagées dans ce cadre, 
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- Mieux s’approprier la vallée de 
l’Indre en « ville » (agglomération 
et pôles secondaires) : ouverture 
d’opérations urbaines vers la val- 
lée, développement de pratiques 
récréatives en lien avec l’Indre 
(randonnées, kayak..). Cette ap-
proche pourrait s’avérer structu-
rante notamment pour valoriser 
l’espace entre Villedieu et Niherne 
et affirmer la cohésion de cet en-
semble bipolaire. 

- Prendre plus en compte la vallée de l’Indre  dans les aménagements :  promotion des 
ouvertures et cônes de vue vers la vallée, protection de certains éléments paysagers carac- 
térisant son identité, mise en valeur du patrimoine bâti de la vallée… 

On peut relever sur ce point que le Pays Castelroussin - Val de l’Indre est porteur d’un projet de 
valorisation « vallée de l’Indre ». 

Il convient également d’appréhender des enjeux spécifiques à la vallée de La Bouzanne (préser-
vation de prairies naturelles et d’un patrimoine écologique important) et à celle de La Claise (valo-
risation globale avec notamment des préoccupations importantes en matière de gestion de l’eau). 
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Près d’un quart du territoire du SCoT est boisé avec, toutefois, une répartition territoriale hété-
rogène et différentes pratiques de gestion et d’usage. Les objectifs concernant ces espaces forestiers 
relèvent de différents enjeux, exprimés ici sans hiérarchie, mais très complémentaires les uns des 
autres : 

- Un enjeu de protection :  la forêt permet, dans la mesure ou elle est entretenue de manière 
appropriée, de maîtriser certains risques naturels (glissements de terrain, inondations…),  

- Un enjeu de biodiversité lié à la présence remarquable d’espèces animales et végétales 
ainsi qu’à la nécessaire prise en compte des conditions permettant leur préservation (pro-
tection des habitats, corridors de migration…), 

- Un enjeu de gestion pour assurer le renouvellement et la régénération de la forêt dans de 
bonnes conditions :  un programme de gestion est ainsi déjà appliqué pour la forêt doma- 
niale de Châteauroux, il semblerait pertinent de l’étendre aux massifs boisés privés, 

- Un enjeu économique, attaché à l’exploitation du bois, qui concerne les peupleraies 
principalement implantées en fond de vallées mais surtout la forêt de Châteauroux produc- 
trice d’un chêne noble de haute qualité :  cet enjeu pourrait dans ce cas s’étendre à d’autres 
massifs privés, 

- Un enjeu paysager :  si au sud de la vallée de l’Indre, les bois et forêts sont partie 
intégrante du paysage de La Brenne, ils jouent également un rôle majeur en Boischaut nord 
et sud, ainsi que dans les espaces plus ouverts de la Champagne Berrichonne dont ils 
ponctuent le paysage, 

Illustrations opérationnelles 
(précisées dans le Document d’Orientations Générales) 
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- Un enjeu touristique et de 
loisirs ; là aussi, la forêt de 
Châteauroux joue un rôle majeur. 
Le massif accueille des milliers de 
visiteurs et constitue pour les 
habitants de l’ensemble du terri-
toire, et en particulier de l’agglo-
mération, un espace de respiration, 
de découverte et de détente. Les 
activités de chasse constituent, 
elles aussi, un axe important de 
développement, porteur d’un enjeu 
d’équilibre croisé entre activités 
agricoles, sylvicoles et touristiques 
permettant le maintien des espaces 
ouverts et des espèces cynégé-
tiques (gestion « agro-sylvo-cyné-
gétique » durable). 

La perspective d’engagement d’une charte 
forestière de territoire pourrait constituer 
un cadre global de réflexions et d’actions 
pour ces différentes approches. 
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Les enjeux spécifiques de la Brenne, qui sont traduits dans les objectifs du Parc Naturel Régional, 
ne concernent donc les communes de Vendœuvres, Méobecq, Neuillay-les-Bois et Luant ( à la fois 
partie prenante du PNR et du SCoT). L’intérêt d’une réflexion spécifique à la problématique 
« brennouse » nous amène à l’étendre aux communes de « La queue de Brenne » soit Niherne et 
Saint Maur, pour leurs franges sud, ainsi que Velles et Arthon dans leur intégralité. 

Le PADD du SCoT confirme donc des ob-
jectifs de préservation et de gestion exprimés 
dans la charte du PNR : 

- Gérer l’eau :  approche globale sur la 
Claize, gestion concertée des étangs… 

- Gérer les espaces et préserver la bio-
diversité : habitats et équilibres natu- 
rels, maintien d’une mosaïque de 
milieux avec, en particulier :  préser- 
vation des espaces de prairies, gestion 
forestière et cynégétique… 

- Préserver des éléments caractéristiques 
du paysage naturel et urbain :  insertion 
des infrastructures, qualification des 
extensions urbaines, préservation du 
patrimoine architectural… 

 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document 

d’Orientations Générales) 
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Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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Une attention particulière doit être portée aux espaces de transition entre le cœur de La Brenne et 
ses franges, qu’il s’agisse de la vallée de l’Indre ou de l’agglomération castelroussine. Il pourra en 
l’occurrence s’agir de : 

- Préserver le corridor prairial entre les forêts de Châteauroux et de Lancosme, dans un 
contexte de fragilisation des activités d’élevage :  zonage spécifique, mobilisation de 
mesures agro-environnementales volontaristes… 

- Préserver des corridors de migrations pour les animaux, notamment vers la vallée de l’Indre, 

- Porter une attention particulière à la qualité des aménagements des espaces de frange 
« brennouse » concernés par des pressions périurbaines : prise en compte des enjeux 
paysagers. 

 

Par ailleurs, le PADD préconise un positionnement volontariste de l’agglomération de Châteauroux 
comme « porte d’entrée du PNR ». 
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Plusieurs objectifs sont mis en avant sur cette question de valorisation et de requalification des 
espaces urbains existants. 
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Cette « formulation globale » 
suggère évidemment des ap-
proches nuancées en fonction 
des situations. La ville de 
Châteauroux, par exemple, 
travaille déjà activement à des 
opérations de renouvellement 
urbain dans différents quartiers 
dont certains exigent plutôt 
d’être « dédensifiés ». 

En revanche, le principe mis en 
avant est de valoriser au mieux 
les opportunités foncières, ou 
immobilières, dans des secteurs où une densification semble pertinente :  à proximité des bou-
levards intérieurs de Châteauroux, en cœur urbain de Déols, dans le centre du Poinçonnet (même si, 
compte tenu du caractère distendu du tissu urbain, ces opérations de densification ne peuvent être 
que très progressives), dans les centres de Saint-Maur, Ardentes, Buzançais ou, dans une moindre 
mesure, Villedieu. 
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Au-delà des principaux pôles urbains du territoire, l’opportunité de développer des produits 
immobiliers diversifiés, plus « denses » (cette notion étant évidemment relative et en aucun cas 
antinomique à celle de qualité de vie) doit aussi pouvoir concerner tous les centres-bourgs. La mise 
en œuvre de mesures d’accompagnement telles que des Opérations Programmées d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) est également à encourager. 

** 
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Certaines zones industrielles su territoire ont déjà plusieurs décennies. Des démarches de requali-
fication, dont certaines déjà engagées, doivent être poursuivies.  

Il s’agit là d’un enjeu majeur. Cette approche implique de : 

- Identifier et réduire les sources de nuisances environnementales (pollutions, gestion de 
l’eau, gestion des déchets…), 

- Valoriser certains sites : optimisation des espaces et accompagnement de leur mutation 
progressive, 

- Qualifier les aménagements paysagers et urbains, reconquérir le patrimoine industriel, 
- Améliorer et développer les dessertes, 
- Promouvoir les services dans les zones d’activités (dont la couverture en TIC)… 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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A titre d’exemple, la zone d’activités de Buxérioux, au sein du secteur sud-est de l’agglomération, 
porte des enjeux urbains, économiques et environnementaux majeurs compte tenu de sa taille, son 
importance et sa localisation entre le tissu urbain de Châteauroux et la vallée de l’Indre. A terme, 
une mutation progressive d’une partie de ce secteur vers des activités plus compatibles avec l’envi- 
ronnement urbain pourrait notamment être envisagée. 
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Au-delà du patrimoine urbain « reconnu » et préservé, le territoire dispose de ressources patri- 
moniales bâties riches et diversifiées. Ce patrimoine mérite d’être mieux appréhendé et valorisé. Il 
participe souvent de l’identité du territoire et témoigne de son histoire. Ainsi, on dénombre par 
exemple près de 450 ouvrages hydrauliques le long de la vallée de l’Indre (moulins, microcentrales, 
barrages…). 
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La question des modes d’urbanisation à venir s’inscrit dans une double volonté de : 

- Limiter les tendances à l’étalement urbain. Si dans un contexte démographique fragile, 
notre territoire a, moins que d’autres, souffert des effets négatifs de l’étalement urbain qui a 
marqué les dernières décennies (consommations très importantes d’espaces, dégradation et 
banalisation des paysages, surcoûts en matière de voirie et de réseaux…), cette tendance 
s’est néanmoins manifestée et pourrait se poursuivre, voire s’accentuer. La croissance 
démographique constitue, en effet, un enjeu à l’échelle du département comme à celle de 
chacune des communes du SCoT, ce qui peut susciter parfois une forme de concurrence sur 
les produits immobiliers les plus demandés (pavillonnaire, dans une logique « d’étalement » 
en frange des espaces urbains existants) et à l’inverse, des réticences à s’engager dans des 
opérations plus complexes et diversifiées. 

- Qualifier les opérations urbaines nouvelles, en particulier dans le cas de l’extension des 
franges urbaines, en agglomération comme dans les pôles secondaires et tous les « noyaux » 
bâtis du territoire. Il s’agit là d’anticiper l’interface, l’équilibre, entre espaces construits et 
espaces naturels, et de les concevoir de manière volontariste et qualitative pour tous (gestion 
des conflits d’usage), 

 

Le PADD propose donc les objectifs particuliers suivants : 
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En secteurs de franges urbaines, particulièrement 
en cœur d’agglomération et dans les pôles 
secondaires, une approche par « quartiers » dans 
les principales extensions urbaines doit être 
confortée. Ce qui suppose une transition entre 
l’existant et ces « nouveaux quartiers » (circu-
lation, formes urbaines…), tout autant qu’une ré- 
flexion sur la création de leurs nouveaux services 
de proximité : commerces, sociaux, scolaires, 
sportifs, culturels… 

En agglomération, il convient que ces opérations 
contribuent à l’optimisation des déplacements en 
s’implantant prioritairement dans des secteurs 
d’ores et déjà desservis par les réseaux de 
transports en commun (de proximité ou inter-
urbains).  

Elles doivent également promouvoir un maillage 
avec les circulations existantes (routes et liaisons 
douces), de même qu’elles doivent anticiper des 
développements extérieurs plus lointains. 
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Les extensions urbaines en franges 
d’agglomération portent, ici comme 
ailleurs, un risque de banalisation des 
paysages et de conflits d’usage avec 
les pratiques agricoles et/ou les espa- 
ces naturels.  

Les espaces de franges urbaines sont 
souvent considérés en « négatif », 
comme ce qu’il y a « au-delà » du 
front d’urbanisation. L’objectif est ici 
de s’inscrire dans une démarche active 
et volontariste pour garder la maîtrise 
de ces espaces, pour en choisir et en 
anticiper l’affectation, pour que les 
transitions entre espaces naturels et 
espaces urbains ne soient pas subies 
mais déterminées et encadrées, pour 
réellement « qualifier » les entrées de 
villes (« positif »). 

Cet enjeu se traduit par des grands 
principes d’aménagement (préser-
vation de coupures vertes) mais éga- 
lement par des réflexions en amont sur 

 

Une situation contrastée en périphérie de 
l’agglomération castelroussine : 
Sur la Frange nord, l’extension de Déols est vite contrainte par 
les espaces d’activités de Grandéols et de l’aéroport. La zone de 
bruit de l’aéroport limite également l’urbanisation au nord du 
pôle urbain. Les espaces d’urbanisation future se diffusent donc 
plutôt vers le nord-ouest, avec, plus loin, la barrière de l’A20. 

A l’est, l’urbanisation est limitée par la vallée de l’Indre. Au-
delà, on trouve un espace de prairie, puis la rocade. Au-delà de 
celle-ci, on trouve quelques pôles diffus d’urbanisation (Gran- 
geroux, zone militaire) et les zones d’activités. L’espace agri- 
cole est ouvert. 

Au sud, la situation est différente puisque deux pôles distincts 
s’urbanisent progressivement :  

� Châteauroux vers le sud, la rocade constituant une 
« barrière » franchie sur la partie est (Margottière, Brau- 
derie), 

� Le Poinçonnet vers le nord, la forêt de Châteauroux 
constituant une limite sud, nette, au développement de 
la commune. 

Un espace « interstitiel » demeure entre ces deux pôles, 
relativement hétérogène dans sa configuration (presque inexis- 
tant le long de l’axe de desserte RD 990) et dans ses occupations 
(lycée agricole, château de Tout-Vent, activités agricoles diver- 
ses…). 

Sur la frange ouest, des espaces restent « ouverts » au nord et au 
sud du pôle urbain de Saint-Maur alors que des jonctions 
urbaines se font, avec Châteauroux, de part et d’autre de la 
vallée de l’Indre (Le petit Valençay et la Pointerie). 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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les conditions de gestion des espaces « d’interface » ainsi créés. Il convient notamment d’y intégrer 
des considérations paysagères mais aussi, bien entendu, des objectifs clairs en matière de 
préservation de la ressource en eau et de la biodiversité. 
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Le développement de l’offre pavil-
lonnaire répond à une incontestable 
demande. S’il est souhaitable de 
proposer d’autres formes d’urbani-
sation et de produits immobiliers, de 
nombreux lotissements vont être créés 
dans les prochaines années, tant sur 
l’agglomération que dans les com-
munes rurales périphériques. 

La question est ici d’attribuer un carac-
tère le plus qualitatif possible à ces 
lotissements et d’en réduire au mieux 
les effets préjudiciables.  

Il s’agit également de concevoir ces 
développements en anticipant ceux qui 
s’avèreront nécessaires en des temps 
ultérieurs. Il convient donc, parti-
culièrement à proximité des centres 
urbains, de : 

- Demeurer « économe » des 
espaces disponibles et de les 
valoriser au mieux, 

- Prévenir les incidences envi-
ronnementales des choix 
effectués (intégrations urbaine 
et paysagère, protection de la 
ressource en eau, risques de 
nuisances…), 

- Anticiper la question des ré-
seaux et en particulier ceux de 
l’eau pluviale. 

 

 

 

 

 

 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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Les principaux risques concernant le territoire sont les suivants : 
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En matière d’inondations, 12 communes riveraines de la vallée de l’Indre, sont concernées par le 
plan départemental des risques majeurs (1996 actualisé en 2007). 

Un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) a été arrêté en 2004 concernant l’Indre, 
entre Ardentes et Saint-Maur, et La Ringoire sur la commune de Déols. Son extension à l’ensemble 
de la vallée de l’Indre est en cours d’approbation. 

Compte tenu de l’importance et de la fréquence des périodes de sécheresse sur des sols argileux ou 
marneux, un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) relatif aux mouvements de terrain a 
été prescrit sur l’ensemble du département en 2001. 
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Dans le cadre des installations classées, deux entreprises de type « Sévéso » sont situées sur le 
territoire du SCoT, à Saint-Maur et dans la zone d’activités du Buxérioux. Elles imposent à leur 
voisinage des dispositions particulières quant à l’occupation des sols. Des périmètres de protection 
sont aussi été créés autour du centre pyrotechnique situé sur l’aérodrome de Châteauroux–Déols. 

Le territoire est, lui aussi, concerné par les transports de matières dangereuses, essentiellement sur 
l’A20, la rocade et la voie ferrée Paris–Toulouse.  

Le Schéma Départemental des Carrières recense, en autres, les différents sites d’exploitation sur le 
territoire. Le Schéma Directeur d’Aménagement des Eaux (SAGE) Loire–Bretagne et le protocole 
régional de réduction des extractions de matériaux identifient des préconisations spécifiques aux 
carrières alluvionnaires (sables, graviers…). 

 

Au-delà, de la prise en compte réglementaire de ces risques, le SCoT affiche un enjeu 
volontariste en matière de prévention. Il s’engage en particulier à : 

- Préconiser des démarches visant à mieux appréhender ces risques, à promouvoir une 
réduction à leurs sources et à développer des initiatives d’information et de sensibilisation, 

- Promouvoir des actions volontaristes pour identifier les sources potentielles de pollution des 
nappes par des dépôts sauvages, 

- Soutenir les actions visant à une politique volontariste en matière de gestion des déchets : 
réduction à la source, collecte sélective, valorisation des déchets… 

- Epauler les initiatives d’accompagnement des politiques énergiques : analyse environ-
nementale de l’urbanisme pour les opérations importantes, promotion d’opérations « Haute 
Qualité Environnementale » (HQE) pour les équipements des collectivités, mais également 
pour les entreprises et les maisons individuelles, développement des filières d’énergies 
renouvelables (notamment les éoliennes) 
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Dans un contexte sociodémographique fragile, le développement économique constitue à l’évi-
dence un défi majeur de ce PADD. 

Il s’agit de créer les conditions de ce développement en s’appuyant sur nos propres atouts et 
potentiels locaux. Or, plusieurs opportunités dessinent les perspectives d’un renouvellement des 
dynamiques économiques. Nous devons les exploiter au mieux, avec la préoccupation, commune 
aux trois défis, de valoriser nos atouts et d’en maîtriser leur qualité. 

Les choix volontaristes exprimés dans ce domaine concernent :  
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Cette question est essentielle pour que nos entreprises puissent aisément évoluer sur les marchés 
régionaux, nationaux et mondiaux. Elle est un critère majeur de notre attractivité. La situation 
actuelle laisse apparaître : 
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La situation du bassin d’emplois de Châteauroux, au regard des réseaux nationaux, est nuancée : 
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- Un positionnement routier nord-sud performant avec, en premier lieu, la traversée de 
l’agglomération par l’autoroute A20, qui s’avère de plus en plus structurante depuis son 
achèvement relativement récent. Cet axe constitue l’atout de positionnement principal du 
bassin castelroussin. L’ancrage à l’A71, par la RD 925 présente également un intérêt 
majeur. Il permet une liaison au Massif Central, au bassin lyonnais et au couloir rhodanien.  

- Des relations est-ouest qui restent problématiques mais s’inscrivent dans une perspective 
favorable : 

- La future liaison autoroutière Troyes–Auxerre–Bourges (TAB) et son ancrage à 
Châteauroux positionnent favorablement l’agglomération dans une ouverture vers 
l’est national et européen. Des incertitudes existent, néanmoins, quant au tracé de 
cette liaison. Il convient de promouvoir un ancrage au plus près de l’agglomération 
pour en anticiper des valorisations économiques à moyen et long termes. Cette 
perspective est également à mettre en relation avec de nécessaires réflexions sur les 
fonctions et la requalification de la RN 151. 

- La liaison existante vers Tours et, au-delà vers le « grand ouest », est la RD 943 
(ancienne RN 143) sur laquelle les conditions de circulation sont difficiles. En tout 
état de cause, l’amélioration de cet axe constitue un enjeu majeur comme liaison 
interurbaine Châteauroux–Tours, mais également pour une irrigation performante du 
second bassin d’emplois du territoire qu’est Buzançais. L’achèvement de l’A85 
pourrait, par ailleurs, soulager cet axe en constituant ainsi une alternative auto-
routière vers Tours (A20 puis A85), certes moins directe et payante mais plus rapide 
et plus fiable en temps. 

- L’amélioration de la RD 951 en direction de Poitiers représente également, à terme, 
un important enjeu pour notre développement territorial. 
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- Une desserte ferroviaire nord/sud qui doit être préservée et améliorée. La liaison 
ferroviaire Paris–Toulouse donne lieu à de multiples débats depuis deux décennies, avec 
l’élaboration et l’abandon de différents projets de modernisation (projet de TGV, train 
« pendulaire », modernisation du matériel…). Aujourd’hui, la perspective de réalisation 
d’un barreau TGV entre Poitiers et Limoges pourrait fragiliser l’offre actuelle en détournant 
les liaisons Paris–Limoges–Toulouse par le TGV Atlantique via Poitiers. La dégradation de 
la desserte de Châteauroux est un risque qui n’est pas acceptable. 
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L’aéroport de Châteauroux–Déols est un équipement d’importance pour le territoire. Il dispose 
d’une piste de 3.500 mètres, bénéficie d’un accès direct à l’A20 et d’un embranchement ferroviaire 
spécifique sur la ligne Paris–Toulouse. Il développe des activités de fret (à ce jour, relativement 
réduites en terme de volume), de maintenance aéronautique (deux entreprises primordiales 
travaillent ici dans ce domaine) et de formation (site européen d'entraînement de pilotes, centre 
international de formation des pompiers d’aéroport ouvert en juin 2007). L’aéroport ne propose pas 
de lignes régulières « voyageurs » mais il a la capacité physique d’accueillir des passagers 
(charters, « low cost »). 
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Cet équipement reste économi-
quement sous-utilisé eu égard à la 
qualité de ses infrastructures et à ses 
avantages de situation.  

Des perspectives de développement 
sont identifiées dans différents 
domaines (fret, maintenance, plate-
forme humanitaire liée à l’aide 
d’urgence...). Elles doivent toutefois 
être précisées, tant en matière de 
faisabilité et d’impacts économiques, 
qu’en ce qui concerne les contraintes 
qu’elles pourraient générer en terme 
de trafic et/ou de sécurité. 

L’enjeu, aujourd’hui, alors que le 
Conseil Régional en devient le 
gestionnaire, est de réaffirmer une 
ambition de principe autour de ce 
équipement majeur. Et ce d’autant 
plus que l’agglomération s’inscrit 
dans une volonté de développement 
de la filière logistique. 
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Le développement des activités logistiques constitue un des axes majeurs du développement éco-
nomique de l’agglomération. 

Il s’appuie sur un acquis indiscutable, mais offre surtout un potentiel de situation qu’il convient de 
valoriser au mieux : 

- Plusieurs entreprises d’importance évoluent dans ce domaine. La zone d’activités de la 
Malterie, qui affiche cette vocation logistique, accueille notamment le centre logistique 
national de la Compagnie Européenne du Vêtement (groupe Vivarte), SPICER’s… 

- Le territoire dispose d’atouts de positionnement importants avec une situation unique en 
Région Centre grâce à sa « trimodalité » rail-route-air qui est à développer, en particulier, 
sur les sites de Grandéols et de la Malterie. On peut évoquer plus spécifiquement l’A20, un 
ancrage aisé à l’A71, la présence de l’aéroport de Châteauroux–Déols dont la vocation est 
industrielle et orientée sur le fret, des dessertes ferroviaires nationales (axe Paris–Toulouse 
avec un embranchement direct à l’aéroport) et locales (desserte ferroviaire des zones 
d’activités de la Martinerie, de la Malterie, du Buxérioux, de Buzançais et d’Ardentes). 

 

 
 

 
 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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L’objectif est donc de promouvoir le 
développement des activités logis-
tiques en combinant les offres rou-
tières, aériennes et ferroviaires. 

L’enjeu du fret ferroviaire  est parti-
culièrement important pour le bassin 
d’emplois castelroussin même s’il ne 
se traduit, aujourd’hui, que faiblement 
en terme de trafic. Il s’agit de 
« prendre date » pour l’avenir, en 
préservant et en valorisant un potentiel 
d’infrastructures existant (perspective 
de la liaison Paris–Toulouse, voire 
Châteauroux–Tours, embranchement 
ferroviaire de l’aéroport Châteauroux–
Déols, dessertes locales des zones 
d’activités). Cet objectif est un axe fort 
de notre PADD. 
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Les terres de Champagne Berrichonne, pour l’essentiel au nord de la vallée de l’Indre, offrent de 
bonnes potentialités culturales, aussi bien sur les terrains de plateaux que dans les vallées. Les 
productions céréalières y sont prédominantes.  

Ces productions se sont aussi récemment développées au sud de la vallée, en limite des terres 
humides de La Brenne, sur des sols offrant néanmoins de moindres potentialités culturales. « La 
Brenne agricole », au sud de Luant, est également valorisée par des grandes cultures céréalières. 

A coté des enjeux spécifiques inhérents à l’élevage (pour notre territoire dans les vallées et en 
Brenne), il apparaît, pour la Champagne Berrichonne, un enjeu de valorisation et de soutien de ses 
activités agricoles. 

L’objectif affiché est d’anticiper les importantes évolutions que connaîtra, sans nul doute, la 
Politique Agricole Commune (PAC) dans la prochaine décennie. Il apparaît donc nécessaire de : 

- Promouvoir de manière très volontariste la qualité tant du point de vue des conditions 
d’exploitation (pratiques agro-environnementales) que du point de vue des productions, 

- Conforter et structurer les logiques de filières. Plusieurs axes de travail peuvent d’ores et 
déjà avancés : 

- la promotion de pratiques agricoles périurbaines en liaison avec la valorisation de 
marchés locaux (productions maraîchères…), 

- la structuration de filières liées à la biomasse2. Cette piste présente la double oppor-
tunité de valoriser la production agricole et sylvicole sur un vaste bassin (dépassant 
très largement les limites du SCoT) et d’ancrer le territoire dans une logique, 
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Illustrations opérationnelles 
(à préciser dans le Document d’Orientations Générales) 
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revendiquée, de développement durable (positionnement sur des filières écono-
miques contribuant à la lutte contre l'effet de serre, à la promotion des énergies 
renouvelables et à la maîtrise de l'énergie). Les premières pistes de travail que l’on 
peut évoquer, à titre illustratif, concernent :  la valorisation énergétique de la paille 
(vapeur et réseaux de chaleur) et de l’huile de tournesol, le bois de chauffage… 

Par ailleurs, si les massifs forestiers privés du territoire font majoritairement l’objet d’une exploi-
tation extensive traditionnelle (taillis sous futaies pour le bois de chauffage), les deux grandes forêts 
du territoire (Lancosme, privée, et Châteauroux, domaniale) font l’objet de gestion productive 
(résineux pour la pâte à papier) ou de grande qualité (feuillus pour les bois d’œuvre et déroulé). 
Leurs exploitations contribuant à la structuration de la filière bois du département, cette dernière 
fait donc partie intégrante de notre objectif de valorisation agricole et sylvicole. 
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Le territoire du SCoT ne bénéficie pas, à ce jour, d’un positionnement touristique affirmé ni en 
terme d’image, ni en terme de structuration de l’offre. Mais, il se situe à l’interface de plusieurs 
entités géographiques et culturelles identifiées et reconnues comme des destinations touristiques :  
le Boischaut nord dont le château de Valençay constitue un pôle majeur, d’ailleurs intégré au circuit 
touristique des châteaux de La Loire, mais surtout la Brenne avec ses milieux de faune et de flore 
préservés, et le Boischaut sud avec La Châtre et sa position de contrefort du Massif Central… 

Il apparaît donc clairement, qu’à partir de cette position d’interface, un potentiel de développement 
touristique existe et qu’il convient de le valoriser. Les principaux objectifs retenus sur ce point sont 
les suivants : 
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L’agglomération castelroussine est en mesure de développer une offre touristique urbaine signi- 
ficative, en s’appuyant à la fois sur ses patrimoines urbains et sur ses patrimoines naturels « de 
proximité ». Ainsi, la présence de la vallée de l’Indre en cœur d’agglomération constitue un atout 
remarquable à valoriser, par exemple, par les actions suivantes :  

- Développer des activités récréatives et ludiques liées à l’eau. Cet axe est déjà investi au 
travers de la « vallée verte » ( base de loisirs sur Belle-Isle, parcours santé, randonnées…), 

- Mettre en valeur, de façon plus ciblée, certains espaces naturels remarquables comme l’ont 
été, par exemple, la prairie Saint Gildas et l’Ecoparc. 

Parallèlement, l’agglomération, et en particulier la ville centre, doit pouvoir conforter son attrac-
tivité sur des fonctions urbaines et ludiques dans différents domaines :  culture, patrimoines… 

��� ���� �   !! �� �� �� �� �� ���� ���� �� �� 

 �� 

 �� �� �� �� 

 �� 88 �� �� �� �� �� 

 �� �� ��

 �� �� �� �� 

 �� ;; �� �� 

 �� �� �� ��		 �� 77 �� 

 �� �� 

 �� 

 �� �� �� ���� �� �� ��		 �� �� 

 �� 

 �� �� ��
������ �� �� �� 

 �� �� �� �� �� ���� �� ��// �� 

 �� -- ��

Châteauroux et la vallée de l’Indre peuvent constituer une « porte d’entrée » vers des destinations 
touristiques plus reconnues comme La Brenne ou Le Boischaut sud. Cet enjeu suggère de : 

- Engager des démarches partenariales volontaristes, notamment avec le PNR de la Brenne, 

- Créer des sites d’information et de promotion assurant cette fonction de « porte d’entrée » : 
mettre en avant l’office de tourisme de l’agglomération, valoriser des aires de repos sur 
l’A20… 
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- Valoriser Villedieu-sur-Indre comme un site charnière entre vallée et Brenne. La présence 
du golf et du château (encore en ruine aujourd’hui) constitue un important potentiel 
d’accueil et éventuellement d’offre hôtelière « haut de gamme ». Une mise en valeur quali-
tative de ce site semble devoir être envisagée. 
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Plusieurs initiatives touristiques sont prises, de manière souvent isolées les unes des autres. On peut 
notamment évoquer la valorisation du château d’Argy, la création d’un train touristique entre Argy 
et Valençay, la réhabilitation de l’abbaye de Méobecq en lien avec un projet de développement 
culturel sur cette commune. 

A une échelle plus large, et outre les perspectives de valorisation autour du golf de Villedieu, on 
peut également évoquer les réflexions en cours pour la création d’un parc d’attraction dont la 
thématique serait le surnaturel. 

Ces initiatives méritent d’être promues mais doivent surtout pouvoir être mises en cohérence dans 
le cadre d’un projet d’ensemble. 
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Le développement de l’offre de formation est un enjeu majeur dans un contexte marqué par : 

- La nécessité d’enrayer l’exode des jeunes adultes et donc de leur proposer un cadre de 
formation et d’emploi susceptible de les sédentariser, 

- Une baisse annoncée du nombre des actifs d’ici à 2015 (tendance démographique lourde 
liée au départ à la retraite des « papy-boomer »), 

- Une volonté politique d’accueillir de nouvelles entreprises sur le territoire. 

 

Plusieurs axes de travail peuvent être mis en avant : 
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Plusieurs secteurs en tension ont, d’ores et déjà, été identifiés :  

- Le BTP (500 recrutements par an dont 250 de renouvellement générationnel), 
- L’industrie (entre 20 et 40 % de départ de 2000 à 2015 selon les secteurs), 
- La logistique (préparateurs de commande, manutention), 
- Les métiers de bouche (comprenant ici la grande distribution), 
- L’hôtellerie et la restauration (plus de 20 % de départ entre 2000 et 2015), 
- Les services à la personne, 
- Le secteur tertiaire (le service bancaire avec plus de 50 % de départs entre 2000 et 2015, la 

téléphonie avec 200 créations prévues…). 

La prise en compte de ces différents besoins, dans l’offre de formation locale, constitue la condition 
sine qua non du dynamisme économique local et parallèlement de la baisse du nombre de deman-
deurs d’emploi. 
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Une telle politique pourrait décliner des actions telles que :  

- Développer les formations supérieures en lien avec les entreprises du bassin d’emploi : 
une réflexion sur la création d’une école d’ingénieur par apprentissage pourrait voir le jour 
prochainement autour de l’aéronautique et l’agro-industrie, 

- Lier la garantie d’emploi dans l’entreprise à celle du bassin d’emploi : il s’agit 
notamment de faciliter le recrutement des actifs, jeunes ou moins jeunes, de favoriser 
l’évolution des salariés au sein de l’entreprise par la formation continue et de prévoir la 
reconversion des demandeurs d’emploi par des formations qualifiantes,  

- Agir sur le noyau dur du chômage par la mise en place de parcours vers l’emploi en 
travaillant notamment sur : 

- L’insertion des publics les plus éloignés de l’emploi,  
- L’éducation et l’orientation des jeunes vers des filières de formation de courte et 

moyenne durées,  
- La qualification des publics en situation de travail précaire ou temporaire.  

La mise en synergie de ces trois leviers constitue une réponse appropriée et complète. Elle 
est formalisée dans le projet de « plate-forme interprofessionnelle des métiers en tension et 
émergents » présenté par la Communauté d’agglomération Castelroussine au Contrat de 
Plan Etat Région (CPER) et au Fond Social Européen (FSE). Elle permettra la mise en 
adéquation des besoins de main-d’œuvre identifiés avec la population active potentielle. 
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Les enjeux en matière de développement économiques sont : 
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Les principales disponibilités 
foncières à l’échelle de l’agglo-
mération concernant les zones 
d’activités de Grandéols et de 
la Malterie (environ 150 
hectares disponibles), c’est ce 
secteur qui pourrait porter 
l’orientation logistique affichée 
par l’agglomération et le 
Département.  

La perspective d’ancrage de 
l’autoroute Auxerre–Bourges à 
l’A20 à la limite de ce secteur 
en renforce encore la vocation.  

Au-delà, il s’avère que l’offre 
foncière existante ne parait pas 
pouvoir répondre aux besoins 
sur le moyen et long termes.  

La nécessité d’anticiper de 
futurs emplacements se pose 
par conséquent dès aujour-
d’hui :  

- D’ores et déjà, le 
secteur d’Ozans (près 
de 70 hectares) est 
identifié, par la CAC, 
comme un espace 
aménageable à relatif 
court terme. Sous 
réserve d’études com-
plémentaires (faisa-
bilités…), ce site cons-
titue le projet de déve-
loppement le plus 
affirmé de l’agglo-
mération. Donnant lieu 
à un positionnement 
qualitatif affirmé, il est 
envisagé dans le cadre 

L’offre actuelle 
Les principales activités industrielles de l’agglomération sont 
regroupées sur quelques zones essentiellement situées en frange est : 

- La zone du Buxérioux, aménagée dès les années 60 est la plus ancienne. 
Très emblématique du tissu industriel castelroussin, elle accueille plus 
d’une centaine d’entreprises et environ 5000 emplois.  
- La Martinerie, qui est issue d’une reconversion des anciennes 
installations militaires américaines, accueille de grosses entreprises 
représentant environ 1.500 emplois. 
- Plus au nord, la Malterie constitue le moteur du développement 
industriel de demain. Cette zone accueille déjà de grandes entreprises 
agro-alimentaires et développe une vocation affirmée vers la logistique 
(Malterie 1). Bordée par l’aéroport Châteauroux–Déols, elle dispose 
encore de près de 90 hectares (Malterie 2). 
- A proximité de la précédente, la ZIAP (Zone Industrielle Aéroportuaire) 
accueille une dizaine d’entreprises, notamment dans le domaine de la 
maintenance aéronautique. 
- La zone de Grandéols, au nord, est plus récente. Elle propose des occu-
pations mixtes (industries, tertiaires et commerces). Sur un total de 93 
hectares, 40 sont déjà disponibles avec une vocation plutôt commerciale. 
- Cap Sud et le Forum, au sud-est, sont les deux premiers grands espaces 
d’activités à vocation commerciale de l’agglomération. 

Buzançais constitue également un pôle industriel significatif. Les zones 
d’activités existantes accueillent, notamment, plusieurs entreprises 
leaders nationaux, voire mondiaux (traitement de surface…), ce qui 
constitue un réel atout industriel. Une nouvelle zone, regroupant en 
autres les précédentes, est en cours d’aménagement sur plus de 100 
hectares.  

Les activités artisanales, avec quelques espaces d’accueil spécifiques, 
sont diffuses sur l’ensemble du territoire. On peut néanmoins 
distinguer trois types d’implantation : 

- En agglomération :  les Ingrains et les Chevaliers à proximité de la 
rocade, les Fadeaux en prolongement nord du Buxérioux… 
- Dans les pôles urbains secondaires :  la Forge Haute à Ardentes, la ZA 
de Villedieu–Niherne et à Buzançais la zone artisanale et les zones 
industrielles, 
- En milieu diffus :  les Fineaux à Montierchaume et les zones d’activités 
de Saint Genou, Velles, Luant, Saint-Lactencin, Vineuil et Vendœuvres. 

Au delà de l’existence de ces zones, on constate que beaucoup 
d’activités artisanales sont également implantées soit dans des espaces 
à vocation plutôt industrielle, soit en espaces urbains (agglomération, 
communes périphériques, pôles secondaires ou même petites 
communes rurales), ce dernier type d’implantation étant 
potentiellement sources de conflits d’usage et de dysfonctionnements 
(tant pour les entreprises que pour les centres-bourgs qui les 
accueillent). 
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des aménagements de type HQE (Haute Qualité Environnementale). 

- D’autres aménagements sont avancés comme celui de terrains à l’est de Cap Sud. Cet 
espace pourrait bénéficier d’un ancrage direct à l’A20. 
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Les aménagements de la RD 943 de l’agglomération castelroussine jusqu’à Buzançais (et au delà 
vers Tours…) constituent un atout indispensable de son développement (ancrage facilité à l’A20). 
Les perspectives de valorisation du fret ferroviaire doivent, elles aussi, être promues. L’important 
projet de zone industrielle, entre la RD 943 et la vallée de l’Indre traduit la volonté de dévelop-
pement de ce pôle. 
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Un accent particulier doit être porté sur 
le développement des espaces situés 
dans les pôles urbains secondaires du 
territoire :  Buzançais, Villedieu–Niherne 
et Ardentes. Ces pôles disposent déjà de 
zones donnant lieu à des perspectives 
d’extension.  

L’agglomération doit également être en 
mesure de développer une offre de 
proximité adaptée en matière artisanale. 
L’implantation de ces activités pourrait 
être privilégiée en limite urbaine, à 
proximité des axes structurants. 

Cette orientation du PADD permettrait, 
parallèlement, et le cas échéant, de 
libérer des espaces de centres urbains 
susceptibles d’être valorisés. 

D’autres localisations sont néanmoins opportunes pour répondre à des besoins et/ou des oppor-
tunités de proximité (Vendoeuvres notamment ou les pôles de diffusion périurbaine identifiés, dont 
l’extension possible d’une zone existante sur le territoire de Velles). 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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Ce défi vise à organiser notre territoire, de la manière la plus rationnelle possible, pour que tous les 
habitants puissent disposer d’une offre urbaine diversifiée et de qualité.  

L’organisation mise en place, aujourd’hui et pour les années à venir, ne doit pas non plus hypo-
théquer les développements des prochaines décennies.  

Cette organisation fait référence aux objectifs majeurs suivants : 

 

 

 

 

 

�����������	�����	����	���
	�����	�

������	���������������
������5�
�	

$	
���
	���	����

���
���������������

�	�
��	���������������


������	���	���
���	�����
������	��
�

�������	��	��%�	���	
�
����	��	
�

����� ���	��	���������������


!��	�����	��������	��	����	�	
��	����

�

�	������	���	����	����	�	
�

!��	����	���	���	���
	��"�������������


�������	��	�����	�����	���	�����	���	�

�����
	�	
��

�������	��	�� �����
 ��	���	��

�
�������
���	���������	��������
�

�

���	��

���������	���
����
���	��

������
	�����
������
��	��������	
���

�����
�

���
����
���
���""�
��

�� 	��
��
���	��B�
�

�
����
�
���<��
�

�
���#
��3��	�

�����	�����
���
�

����	#
�
��

*
�"��#
���
���@�
��

����#���	����
���
���

��"��
�#
�	���
������

�
�������
�



� �� �

*
�"��#
�� �
�� �@�
�� ����#���	���� 
�� �
��� ��"��
�#
� 	�� �
��� ���
�
�������
�

Le renforcement de l’armature urbaine est un objectif volontariste d’organisation du territoire. Il 
s’agit de conforter et de mailler des pôles urbains attractifs et, par là même, de permettre une 
répartition rationnelle des services urbains. 

Deux objectifs majeurs sont mis en avant dans ce cadre : 
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Pouvoir proposer une offre métropolitaine performante constitue un critère d’attractivité rési-
dentielle et économique majeur. Définir cette offre est complexe et subjectif. Néanmoins, certains 
domaines sont évoqués de manière récurrente quand il s’agit de préciser les services qui « quali-
fient » une agglomération :  

- Le poids et la diversité de l’offre en matière d’enseignement supérieur :  critère de maintien 
sur place des populations jeunes, d’animation, de recrutement pour les entreprises… 

- La santé et la qualité de l’offre hospitalière, 

- La culture, les sports et les loisirs, avec une diversité de fonctions mais des « références » 
nationales reconnues en matière de prestations et/ou de lieux (scènes nationales par exemple 
ou encore notoriété nationale d’un club sportif), 

- L’animation urbaine autour de pratiques festives, festivalières, artistiques, de la qualité des 
aménagements et des « mises en scène » urbaines… 

- L’offre touristique, notamment en matière de structures d’accueil, 

- L’offre commerciale par sa qualité, sa diversité, le poids d’enseignes nationales porteuses de 
reconnaissance… 

Il parait donc important que l’agglomération 
castelroussine soit en mesure d’être attractive sur 
ces questions. Tous les facteurs qui peuvent y 
contribuer doivent être encouragés. Les stratégies 
mises en avant en matière d’habitat en cœur et 
en franges de ville pèsent, elles aussi, sur cette 
capacité à développer une telle offre comme, bien 
entendu, le développement de l’offre d’emploi.  

On peut, de plus, évoquer l’opportunité du 
développement de l’activité tertiaire sur 
l’agglomération. Ces activités tertiaires étaient 
jusque là insuffisamment présentes et un rééqui-
librage mérite donc d’être opéré. En ce sens, 
l’aménagement récent du « centre Colbert » sur 
l’ancienne friche industrielle de la SEITA se 
traduit par la création d’une plate-forme de 
services aux entreprises. D’ores et déjà, deux 
importants centres d’appel s’y installent progres-
sivement. 
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Il apparaît également que, pour certaines fonctions spécifiques, il peut s’avérer pertinent de 
travailler en partenariat avec des villes proches et facilement accessibles dont Bourges et 
Vierzon. Les aires urbaines de Châteauroux, Issoudun, Vierzon et Bourges se rejoignent (« espace 
urbain » défini par l’INSEE) et forment un ensemble de 270.000 habitants. Il ne s’agit pas 
« d’artificialiser » cette agrégation démographique, mais bien de permettre, par une logique de 
coopération, l’apparition de services qui ne pourraient pas voir le jour isolément (taille ou « masse 
critique »). 
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Au-delà des fonctions métropolitaines 
générales, il apparaît que les com-
munes périphériques de l’agglo-
mération (Déols, Saint-Maur, Le 
Poinçonnet), de même que certains 
quartiers de Châteauroux affichent des 
identités et des enjeux spécifiques en 
matière de rayonnement de proximité. 
Sur la question commerciale, mais 
également sur celle des services et 
équipements de proximité, l’enjeu 
d’un équilibre quantitatif, qualitatif, 
mais aussi territorial se pose donc. Il 
apparaît alors important de pouvoir 
apprécier les projets à venir à l’aune de 
ces équilibres. 
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En périphérie de l’agglomération (ensemble urbain « Châteauroux–Déols–Le Poinçonnet–Saint-
Maur »), le territoire du SCoT est structuré de la manière suivante : 

- Une première couronne « disparate » marquée par : 

- Villedieu (en étroite relation avec Niherne), à l’ouest, est un pôle relais unanimement 
perçu comme s’inscrivant dans une logique d’agglomération. Son attractivité, en 
terme de services, est en revanche limitée en raison de la proximité de Châteauroux 
et de Buzançais. 

- Ardentes, au sud-est, est un pôle urbain économique et de services reconnu et 
structurant, qui rayonne assez largement sur les communes périphériques, avec une 
zone de chalandise naturelle qui avoisine 7 à 8 000 habitants (importance de la 
présence du collège). 

- Au nord et au sud, en revanche, aucune commune ne se détache véritablement. On 
constate une juxtaposition de petits pôles de proximité avoisinant 1 000 habitants, 
assez déconnectés les uns des autres mais en fort lien avec l’agglomération.  

- Le pôle de Buzançais, contrairement à Villedieu ou Ardentes, ne s’inscrit pas directement 
dans une logique d’agglomération. Il appartient à une « deuxième couronne » et irrigue une 
partie significative de la frange rurale nord et ouest du département (partie du Boischaut et 
de la Brenne). Il est un pôle de service significatif (collège, hôpital) et un pôle économique 
reconnu.  

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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- Au sud de Buzançais, les communes de La Brenne présentent, elles aussi, un position-
nement spécifique. Leur éloignement (relatif) de Châteauroux les situe en deuxième 
couronne mais elles restent, néanmoins, très liées à l’agglomération, l’attractivité de 
Buzançais étant réelle mais limitée. 

L’option retenue est de conforter cette organisation avec volontarisme et, en particulier, de 
renforcer les pôles urbains secondaires que sont Buzançais et, dans une logique d’agglo-
mération, Villedieu–Niherne et Ardentes.  

Les enjeux inhérents à cette option sont les suivants : 

- Proposer une offre de services attrayante sur l’ensemble du territoire . Ces pôles doivent 
constituer des relais permettant de répondre aux principaux besoins de proximité sans 
nécessairement avoir recours à l’offre urbaine d’agglomération, 

- La présence d’un bon 
niveau de services est 
également un facteur d’at-
tractivité. Elle va de paire 
avec une dynamique 
résidentielle dans, et 
autour, de ces pôles 
secondaires, laquelle, dans 
un cercle vertueux confor-
tera les services en place. 
Cette dynamique rési-
dentielle doit être portée 
par une diversification de 
l’offre de logements. Ces 
pôles, confortés dans leurs 
fonctions urbaines, doivent 
en effet s’affirmer comme 
tel, ce qui doit se traduire 
dans les formes de leur développement.  

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations 

Générales) 
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- Cette armature urbaine doit permettre de limiter les déplacements vers l’agglomération. 
Elle est aussi une condition à l’extension éventuelle d’un réseau performant de transports en 
commun entre ces pôles et l’agglomération (zone de chalandise et densité de proximité 
suffisante). 

En ce qui concerne spécifiquement le pôle de Villedieu-sur-Indre, une approche conjointe avec 
Niherne est préconisée. En effet, ces deux communes sont engagées dans de multiples partenariats 
(dont la création de la zone d’activités). Ils doivent être poursuivis, notamment sur la question de la 
valorisation urbaine de la RD 943 entre le hameau de Surins et Villedieu dans la perspective de 
réalisation de la rocade de contournement. Une approche complémentaire de la valorisation des 
rives de l’Indre sur les deux communes est également souhaitable. 

Au nord et au sud de l’agglomération, les pôles de diffusion périurbaine développent des fonctions 
de proximité significatives qu’il convient de préserver et de renforcer. Des actions de valorisation 
des centres-bourgs doivent être ainsi être promues (avec des configurations et des opportunités 
diverses en fonction des sites) et les développements résidentiels de ces prochaines années doivent 
probablement donner lieu à une diversification de l’offre proposée. Une recherche de complé-
mentarité des équipements peut être à promouvoir entre certains de ces pôles, proches les uns des 
autres (notamment, entre Velles et Arthon). En frange sud-ouest du territoire, Vendœuvre constitue 
un pôle local qui doit être conforté dans ses fonctions urbaines et commerciales.  
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La cohérence de cette offre exige de travailler conjointement sur les actions suivantes : 
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Il apparaît nécessaire, sur ce point, 
d’être en mesure de proposer des 
solutions adaptées à tous les besoins et 
à toutes les attentes, lesquels évoluent 
du reste tout au long de la vie Le 
« produit immobilier » se définit donc 
de plus en plus comme un ensemble 
alliant le logement à son cadre de vie, 
au sein duquel les services de proxi-
mité ont, en particulier, une place 
prépondérante.  

Ce constat est d’autant plus prégnant 
pour les « seniors », dont on sait qu’ils 
représenteront dans les prochaines 
décennies une des parts les plus impor-
tantes de la demande, avec des besoins 
résidentiels et de services de plus en 
plus exigeants en avançant en âge. 

Il convient par conséquent de répondre 
aux préoccupations suivantes : 

- La diversification des types de logements. A coté de l’incontestable marché des logements 
de type « pavillons » correspondant à un foncier de 400 à 600 m2 ou de 700 à 1 200 m2 
(milieux périurbain ou rural), il existe une autre demande, plus « urbaine », qui semble 
devoir se développer (vieillissement de la population), pour des logements (sociaux ou 
privés, en accession ou locatifs) et ce dans des formes plus diversifiées :  immeubles de 
standing, petits collectifs, « maisons de ville », pavillonnaire avec peu de jardin et près des 
services à proximité… Il convient donc de répondre à cette demande, voire même de la 
stimuler en proposant des « produits immobiliers » attrayants. Les principaux pôles urbains 
du territoire, au premier rang desquels la commune centre de Châteauroux, sont les mieux 
placés pour le faire. Les espaces susceptibles d’accueillir ce type de produits sont rares et 
précieux, il convient de les valoriser au mieux. 

- L’effet induit sur la densité et donc sur les fonctions urbaines. Ce mode d’urbanisation, 
outre le fait qu’il permette l’accueil de nouveaux habitants, est une condition indispensable 
du nécessaire développement des services urbains que ce soit à l’échelle de la ville centre, 
de l’agglomération ou de celle des pôles secondaires. Ce mode d’urbanisation permet, en 
effet, une densité résidentielle minimale et donc une « masse critique » d’usagers de proxi-
mité qui permettra le développement de tels services (dont les transports en commun). 

Cadrage quantitatif 
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Cette question est essentielle. Elle concerne aussi bien les commerces de proximité que les 
équipements « métropolitains » comme l’université, l’hôpital ou encore le tout récent Tarmac (salle 
de spectacle). Or, nous savons qu’il n’est pas possible de tout créer partout :  la présence d’un 
service étant directement liée au nombre minimal (« masse critique ») d’utilisateurs. Chaque niveau 
territorial (commune rurale, pôle secondaire, agglomération, ville centre…) suscite des attentes 
distinctes et complémentaires. Vouloir développer et structurer l’offre de services à l’échelle du 
territoire nécessite donc, également, de structurer les types de développements urbains proposés 
(densité, formes urbaines, types de logements…). 

�� �� �� ������ �� 

 �� �� 

 �� �� �� ���� 

 �� �� ��"" ��

 �� �� �� 

 �� �� �� �� �� 

 �� �� �� 

 �� �� �� �� ��		 ##

 �� 

 �� �� �� �� -- ��

La question des déplacements est une préoccupation grandissante et un facteur déterminant de 
qualité de vie :  à titre individuel, au regard du temps et des moyens financiers qui y sont consacrés, 
comme à titre collectif car l’accentuation des déplacements constitue une des principales causes de 
dégradation du cadre de vie (pollution, consommation énergétique…). Là encore, les solutions qui 
doivent faciliter les déplacements (infrastructures routières, transports en commun, déplacements 
doux :  marche, vélo) dépendent, en grande partie, des formes d’habitat développées et des choix 
d’organisation du territoire. 

Les objectifs spécifiques à cette question concernent : 

� Le développement et le maillage des liaisons douces, 

� L’amélioration progressive de l’offre en matière de transports en commun et son adaptation 
à la réalisation de nouvelles opérations urbaines, 

Illustrations opérationnelles 
(qui seront précisées dans le Document d’Orientations Générales) 
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� Une démarche progressive pour mettre en place, à terme, une offre de transports en com-
mun plus structurante et susceptible de constituer une alternative crédible à l’automobile.  
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Des boucles pédestres ou des circuits vélo existent sur l’ensemble du territoire pour répondre à une 
vocation tourisme-loisirs dominante. Au-delà, et en réponse aux besoins de déplacements 
quotidiens, une offre de réseaux tend à se développer progressivement. Elle reste donc incomplète 
et discontinue. Un maillage complémentaire est à concevoir en l’adaptant, d’ores et déjà, aux 
extensions urbaines projetées. 

Sur ce point, le PADD affirme une ambition volontariste de développement des liaisons douces. 
Les déplacements piétons et en vélo doivent être sécurisés et encouragés. Ils paraissent adaptés à la 
configuration du territoire (taille de l’agglomération, espaces naturels à valoriser sur l’ensemble du 
territoire :  vallées, Brenne…) et en adéquation avec l’orientation générale de promotion du cadre et 
de la qualité de vie. 
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Des améliorations ponctuelles peuvent être apportées à l’offre actuelle de transports en commun. 
Elles portent notamment sur la desserte de certaines zones d’activités (rendue difficile par la 
variabilité des horaires de travail), sur certaines éventuelles nouvelles liaisons (Tarmac, Grandéols, 
nouvelles opérations urbaines…) et sur le développement d’un « service à la demande ». Plusieurs 
hypothèses de travail visent aussi à réaménager le pôle multimodal de la gare de Châteauroux dans 
le cadre du projet phare de requalification de ce secteur. 
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L’offre actuelle de transports en commun (Horizon pour la communauté d’agglomération, Aile 
Bleue pour le département) vise à proposer un service aux habitants qui ne disposent pas d’autre 
moyen de se déplacer. La gratuité mise en place par la CAC atteste, du reste, de ce positionnement 
de « service ». Elle s’est traduite par un accroissement de fréquentation de plus de 140 % entre 
2001 et 2006 (3,6 millions de voyageurs). En revanche, cette offre n’est pas conçue de manière à 
constituer une réelle alternative à l’usage de l’automobile. Les temps de déplacements sont le plus 
souvent favorables à l’automobile et, d’une manière générale, le niveau de service proposé 
(fréquence, points desservis...) ne permet pas aux transports en commun d’être concurrentiels.  

La démarche visant à proposer une alternative crédible ne peut déboucher que si elle s’appuie sur : 

- Une organisation urbaine structurée par de vrais pôles de vie et/ou de travail, suffisamment 
denses pour générer une demande de proximité significative, 

- Des liaisons de transports en commun très performantes (vitesse commerciale, fréquence, 
confort…) entre ces pôles structurants avec, toutefois, l’exigence d’être financièrement 
acceptables, 

- Une desserte secondaire qui permet d’accéder à ces pôles et d’en accroître l’influence : 
maillage secondaire du réseau vers des espaces urbains moins denses, organisation de la 
multimodalité (parking-relais, pistes cyclables, cheminement piétons…), actions de sensi-
bilisation et organisation des déplacements (Plan Déplacements Entreprises par exemple). 
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Les problèmes de circulation semblent relativement limités aujourd’hui, particulièrement en 
comparaison de très nombreuses agglomérations françaises. Néanmoins, il apparaît quelques enjeux 
majeurs. 

Les objectifs spécifiques à cette question concernent : 

� Un ancrage plus performant au réseau routier national, 

� Une desserte des principaux pôles d’activités actuels et envisagés (ou potentiels) de l’agglo-
mération, 

� Des projets de contournement des pôles urbains secondaires, en anticipant et en valorisant 
leurs impacts locaux, 

� La question des conflits d’usage sur certains axes dont les fonctions sont à redéfinir, 

� Des projets plus ciblés. 
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Certaines infrastructures majeures doivent permettre un ancrage plus performant du territoire au 
réseau routier national. Il s’agit notamment de : 

- La réalisation, par l’Etat, de la liaison autoroutière Troyes–Auxerre–Bourges prolongée 
jusqu’à Châteauroux. Cet axe doit positionner favorablement Châteauroux dans une ouver-
ture vers l’est national et européen. Il convient de promouvoir un ancrage de cette infra-
structure à l’A20 au plus près de l’agglomération, faute de quoi son impact en sera réduit. 

- L’aménagement progressif de la RD 943 autour de Villedieu dans un premier temps, puis 
jusqu’à Buzançais dans un second temps, ce qui permettra un ancrage plus performant de ce 
pôle économique à l’agglomération castelroussine et à l’A20, et enfin Tours.  
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Trois réflexions sont engagées sur ce point. Ils s’agit de : 

- Réfléchir à l’opportunité et à la faisabilité d’un barreau à l’est de l’agglomération entre la 
RD 943, la RN 151 et l’A20 (en fonction des hypothèses de raccordement de la liaison 
autoroutière Troyes–Auxerre–Bourges à l’A20). Ce barreau permettrait une desserte plus 
performante des zones d’activités de la Malterie, de la Martinerie et d’Ozans (projet). Il 
permettrait également de capter la partie des flux de transit (dont le fret) qui passe actuel-
lement sur la rocade, 

- Réfléchir au fonctionnement et à l’aménagement de l’actuelle rocade sur l’ensemble de son 
tracé, 

- Réfléchir, en particulier, à un ancrage de cette rocade à l’A20 au sud de l’agglomération. 
Cet ancrage est actuellement assuré par l’avenue de l’Occitanie qui dessert la zone d’acti-
vités de Cap Sud. Les conflits d’usage y sont problématiques. Une liaison parallèle à l’est de 
Cap Sud est envisagée.  
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Il s’agit notamment : 

- D’un projet de déviation au nord de Villedieu–Niherne (du hameau de Surins à celui de 
Chambon), dans le cadre de la poursuite de l’aménagement de la RD 943. Cette  perspective 
pose deux questions : d’une part, celle de la desserte de la zone d’activités intercommunale 
et d’autre part, celle du statut et de la valorisation « urbaine » possible de l’axe reliant 
Surins à Villedieu. 

- D’un barreau au nord de Buzançais entre la RD 943 et la RD11. Ce barreau permettrait de 
réorienter les trafics de transit qui perturbent le centre de Buzançais et d’ouvrir la possibilité 
d’un traitement urbain plus qualitatif de son centre-ville. 
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Plusieurs problématiques sont liées au statut de certaines voies et à des conflits d’usage grandis-
sants. On peut ainsi évoquer :  

� La question générale de l’organisation du transit dans l’agglomération et le rôle de la 
rocade, 

� L’arrivée de certaines radiales à l’approche de l’agglomération : 

� La RN 151 à partir de Montierchaume :  desserte locale, desserte ZA, transit… 

� La RD 943 à partir d’Ardentes, cet axe supportant le plus important trafic du dépar-
tement, 

� La RD 990 dans ses traversées du Poinçonnet et de la forêt de Châteauroux, 

� Certaines dessertes locales assurant des fonctions de transit peu compatibles avec leur 
vocation initiale : 

� La RD 67 utilisée en tant que voie de contournement sud de l’agglomération, entre 
Cap Sud et la Forge de l’Isle, ce qui entraîne un trafic inapproprié (en particulier du 
fret) en zone résidentielle du Poinçonnet, 

� D’autres axes locaux à l’est de l’agglomération assurent également des fonctions de 
« barreau » entre RD 925 et RD 943. 
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� La création de barreaux entre radiales de l’agglomération doivent permettre de réduire les 
flux de transit dans le centre urbain (dont la circulation des convois exceptionnels) et de 
structurer des extensions urbaines de franges (particulièrement pour un éventuel barreau 
entre les routes de Blois et de Tours), 

� L’aménagement de certains axes permettraient de fluidifier le trafic et d’y aménager des 
pistes cyclables et des cheminements piétonniers (boulevards sud de Châteauroux, RD 67 
entre Saint-Maur et Le Poinçonnet…). 



Traduction territoriale du défi 3 : « Développer et mieux organiser les fonctions urbaines du territoire » 
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